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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté modificatif
des arrêtés n°133-16 79 86 2017 du 19 décembre 2017 et n°17-2639 du 26 décembre 2017,

portant dérogation à l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées accordée à
Madame Aurélie CARRIERE, coordinatrice de l’association Poitou-Charentes Nature, pour la capture de

spécimens d’espèces animales protégées
dans le cadre des diagnostics et suivis écologiques de la LGV SEA

La Préfète de la Charente
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Le Préfet de la Charente-Maritime
Chevalier de la légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

La préfète des Deux-Sèvres
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Le Préfet de la Vienne

Arrêté n°025-2023 DBEC

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles  L. 411-1, L. 411-2 et L. 415-3 et R. 411-1 à R. 411-14,

VU l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007  modifié  fixant  les conditions de demande et  d’instruction des
dérogations définies à l’alinéa 4 de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune
et de flore sauvages protégées,

VU  l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles les dérogations à
l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées peuvent être accordées par les préfets pour
certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d’un relâcher immédiat sur place,

VU l'arrêté ministériel  du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes protégés sur l’ensemble du territoire et les
modalités de leur protection,

VU l'arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des mollusques protégés sur l'ensemble du territoire et les
modalités de leur protection,

VU l’arrêté du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le territoire métropoli-
tain protégés sur l'ensemble du territoire national et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté ministériel du 5 mars 2018 nommant Alice-Anne MÉDARD, directrice régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n° 16-2022-07-18-00028 du 18 juillet 2022 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne Mé-
dard, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine,

2, esplanade Charles-de-Gaulle
CS 41397 – 33077 Bordeaux Cedex
Tél : 05 56 90 60 60
www.gironde.gouv.fr 1/4
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VU l’arrêté n° 17-2021-04-07-00002 du 7 avril 2021 donnant délégation de signature à Madame Alice-Anne Mé-
dard, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n° 79-2022-03-07-00035 du 7 mars 2022 donnant délégation de signature à Madame Alice-Anne Mé-
dard, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n° 86-2022-03-07-00030 du 7 mars 2022 donnant délégation de signature à Madame Alice-Anne
MÉDARD, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-
Aquitaine,

VU les arrêtés n°133-16 79 86 2017 du 19 décembre 2017 et n°17-2639 du 26 décembre 2017,

VU la demande de modification des bénéficiaires des dérogations au régime de protection des espèces, arrêtés
n°133 16 79 86 2017 du 19 décembre 2017 et n°17-2639 du 26 décembre 2017, formulée par Madame Aurélie
CARRIERE, coordinatrice de l’association Poitou-Charentes Nature, en date du 6 janvier 2021, pour la capture
de spécimens d’espèces animales protégées pour des diagnostics et suivis écologiques de la LGV SEA dans les
départements de la Charente, la Charente-Maritime, les Deux-Sèvres et la Vienne, et l’actualisation fournie par
Madame Aurélie CARRIERE par mail le 20 janvier 2023,

CONSIDÉRANT que la demande d’arrêté modificatif concerne uniquement une mise à jour de noms dans la liste
de bénéficiaires de la dérogation,

CONSIDÉRANT  que, conformément à l’article L.411-2 du code de l’environnement, le projet est réalisé dans
l’intérêt  de la santé et  de la sécurité publiques ou pour d’autres raisons impératives d’intérêt  public
majeur,  y  compris  de  nature  sociale  ou  économique,  et  pour  des  motifs  qui  comporteraient  des
conséquences bénéfiques primordiales pour l’environnement,

CONSIDÉRANT que,  conformément  à  l’article  L.  411-2 du code de l’environnement,  il  n'existe  pas  d'autre
solution alternative satisfaisante au projet,

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, la dérogation ne nuit pas au
maintien, dans un état de conservation favorable, des populations d'espèces visées par la demande
dans leur aire de répartition naturelle,

CONSIDÉRANT que,  conformément à l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites
dans lesquelles les dérogations à l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées
peuvent être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie
d’un relâcher immédiat sur place, la capture est suivie d'un relâcher immédiat sur place et les opérations
sont conduites pour la réalisation d'inventaires de populations d'espèces sauvages dans le cadre de l'éla-
boration ou du suivi de plans, de schémas, de programmes ou d'autres documents de planification né-
cessitant l'acquisition de connaissances ou visant à la préservation du patrimoine naturel prévus par des
dispositions du code de l'environnement,

CONSIDÉRANT que, conformément à la loi n°2012-1460 du 27 décembre 2012 relative à la mise en œuvre du
principe de participation du public défini à l'article 7 de la Charte de l'environnement, le projet n’est pas
soumis à la consultation du public, n’ayant pas d’incidence sur l’environnement,

SUR PROPOSITION des secrétaires généraux des préfectures concernées,
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de la modification 

Les  arrêtés n° 133 16 79 86 2017 du 19 décembre 2017 et n°17-2639 du 26 décembre 2017  sont modifiés
comme suit :

Article 1

Les bénéficiaires de la dérogation sont :

PÉRIMÈTRE CONCERNÉ ASSOCIATION CONCERNÉE INTERVENANTS

Département de la Vienne Vienne Nature

Alice CHERON
Samuel DUCEPT
Sarah ESNAULT-BEGOIN
Miguel GAILLEDRAT
Elen LEPAGE
Lucie TEXIER
Jasmin DUCRY
Nicolas BRIEAU
Antonin JULES

Département des Deux-Sèvres Deux-Sèvres Nature Environnement

William CHEYREZY
Alexandre LANGLAIS
Stéphane BARBIER
Lucas LAPLANTE
Nicolas COTREL

Département de la Charente-
Maritime

Nature Environnement 17

Naïs AUBOUIN
Maxime LEUCHTMANN
Caroline MICALLEF
Alexis CHABROUILLAUD
Mélanie DARNAULT
Sylvain BIMONT
Jean RIVOIRE

Département de la Charente Charente Nature

Elodie BOUSSIQUAULT
Matthieu DORFIAC
Vincent BOUTIFARD
Anthony LE NOZAHIC
Céline PAGOT
Mélissa GOEPFERT
David NEAU
David SUAREZ
Olivia BRUNEAU

Territoire Poitou-Charentes Poitou-Charentes Nature Aurélie CARRIERE

Les  changements  futurs  de  bénéficiaires  seront  communiqués  au  fur  et  à  mesure  à  la  DREAL  Nouvelle-
Aquitaine, accompagnés du CV des personnes concernées, ceci jusqu’à la fin de la validité des arrêtés n° 133 16
79 86 2017 du 19 décembre 2017 et n°17-2639 du 26 décembre 2017.
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Article 4 : 

La dérogation est délivrée pour la période comprise entre le 1er janvier 2018 et le 31 décembre 2023.

Le reste sans changement.

ARTICLE   2   : Voies et délais de recours  
La  présente  décision  peut  faire  l’objet,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification  pour  le
bénéficiaire ou de sa publication pour les tiers :

- soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent ou via le
site télérecours (www.telerecours.fr) ;

- soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès de Madame la préfète de la Charente, Monsieur
le Préfet de la Charente-Maritime, Madame la Préfète des Deux-Sèvres, Monsieur le préfet de la Vienne. Dans
ce cas, la décision de rejet du recours préalable, expresse ou tacite - née du silence de l’administration à l’issue
du délai de deux mois à compter de la réception du recours administratif préalable - peut faire l’objet, avec la dé-
cision contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.

ARTICLE   3   : Exécution  

Les Secrétaires généraux des préfectures de la Charente,  de la Charente-Maritime, des Deux-Sèvres et de la
Vienne, la Directrice régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Nouvelle-Aquitaine, le
Directeur Départemental des Territoires  de la Charente,  de la Charente-Maritime,  des Deux-Sèvres et de la
Vienne, les Chefs du service départemental de l’Office Français  de la Biodiversité  de la Charente,  de la Cha-
rente-Maritime, des Deux-Sèvres et de la Vienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Charente, de la Cha-
rente-Maritime, des Deux-Sèvres et de la Vienne et notifié au pétitionnaire.

Poitiers, le 13 mars 2023

Pour la préfète de la Charente et par déléga-
tion, pour le préfet de la Charente-Maritime et

par délégation, pour la préfète des Deux-
Sèvres et par délégation, pour le préfet de la
Vienne et par délégation, pour la directrice

régionale et par subdélégation

Maylis GUINAUDEAU, chargée de mission
conservation et restauration des espèces

menacées
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